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RESULTATS DES ELECTIONS DE 2011 
 

• CONSEILLERS ORDINAUX SORTANTS  
o MANDAT INITIAL 2006-2010 

� Collège Libéral 
• Marie ACHARD 
• Bernard COSSALTER 
• Françoise DEVILLERS 
• Roger HERRMANN 
• Daniel SAUBIN pour les titulaires 
• Pascal ARRIGHI  
• Philippe CHAPUIS 
• Michel GUERIN 
• Fabrice MEUNIER-CARUS VINCENT pour les suppléants 

� Collège Salarié 
• Sandrine MONNET, en notant qu’il n’y avait plus de suppléants 

concernés 
 

o MANDAT INITIAL 2006-2012 
� Collège Libéral 

• Julien ANGIBAUD 
• François GUTTIERREZ, et absence de suppléants 

� Collège Salarié 
• Tristan LIVAIN, sans présence de suppléants 

 
• MANDATS A POURVOIR  

o CORRESPONDANCE AVEC LES INSCRITS 
Lors de l’élection de 2006, ce sont les fichiers de la DDASS, nécessairement inexacts mais  

tout de même en phase avec la réalité démographique de la profession, qui ont permis d’établir le 
nombre de candidats éligibles, soit 14 pour le collège libéral & 4 pour le collège salarié d’où un total de 
18 titulaires avec la même proportion entre collèges pour les suppléants. 
 Le scrutin de 2008 s’est, quant à lui, appuyé sur le nombre réel d’inscrits à l’Ordre, soit entre 
1000 et 1500, alors que le chiffre de référence pour 2006 était supérieur à 1500. Cette baisse étant 
générale sur le territoire français, le CNOMK avait décidé alors de passer par une mesure transitoire, 
sorte de péréquation qui permettait : 

- de passer de 14 élus pour le collège libéral à 13 au lieu de 12, ce dernier chiffre aurait été 
d’actualité si le nombre d’inscrits restait inférieur à 1500 au renouvellement suivant 

- de passer de 4 élus pour le collège salarié à 3, soit un total de 16 au lieu de 18, alors même que 
le total serait de 15 en cas de persistance d’un nombre d’inscrits inférieur à 1500. 

 
Au final, le nombre d’inscrit à la date de référence, soit le 7 janvier 2011, étant supérieur à  

1500, le CDOMK38 serait alors renouvelé sur les mêmes bases qu’en 2006. 
 

o NOTION DE SCRUTIN PRINCIPAL & COMPLEMENTAIRE 
En outre, le télescopage avec les perturbations inhérentes au changement de mode de  

renouvellement et en lien avec le tirage au sort, il a été établi par le CNOMK la nécessité de distinguer 
un scrutin principal et un scrutin complémentaire pour 2011, soit un mandat de 2011 à 2017 & un 
mandat de 2011 à 2014. 
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Au final, le CDOMK38 devait pourvoir : 7 mandats au titre du scrutin principal & 1 mandat au  
titre du scrutin complémentaire pour le collège libéral & 2 mandats au titre du scrutin principal & 1 
mandat au titre du scrutin complémentaire pour le collège salarié, soit 11 postes à pourvoir côté 
titulaire. 

 
o CANDIDATS 

� Collège Libéral 
• Marie ACHARD 
• Bernard COSSALTER 
• Michel GUERIN 
• Roger HERRMANN 
• Sylvie LECOMTE 
• Fabrice MEUNIER-CARUS VINCENT 
• Hervé MOSCA 
• Daniel SAUBIN 
 

� Collège Salarié 
• Sylviane COSSALTER-DARRAS 
• Tristan LIVAIN 
• Sandrine MONNET 

Julien ANGIBAUD, Françoise DEVILLERS & François FUTTIERREZ pour les titulaires, ainsi  
que Pascal ARRIGHI et Philippe CHAPUIS n’ayant pas voulu se présenter à nouveau, sont 
évidemment remerciés pour l’investissement qui a été le leur au service de la profession. 

 
• RESULTATS DES ELECTIONS 

Le nombre de candidats correspondant aux postes à pourvoir dans chaque collège, un vote  
pour chacun des candidats étant à priori assurée, les candidats étaient en toute probabilité surs d’être 
élus, mais il restait à connaître les scores respectifs et de fait l’attribution des mandats principaux et 
complémentaires, ces derniers étant dévolus aux candidats dont le suffrage était le plus petit dans 
chaque collège. 
 

o SCRUTIN PRINCIPAL 
� Collège Libéral 

• Marie ACHARD    147 voix & 2ème 
• Bernard COSSALTER   137 voix & 3ème 
• Michel GUERIN    113 voix & 7ème 
• Roger HERRMANN   118 voix & 5ème 
• Sylvie LECOMTE    169 voix & 1ère 
• Fabrice MEUNIER-CARUS VINCENT 117 voix & 6ème 
• Hervé MOSCA    134 voix & 4ème 

On notera l’arrivée de Michel GUERIN & de Fabrice MEUNIER-CARUS VINCENT,  
alors suppléants, ainsi que celles de Sylvie LECOMTE & Hervé MOSCA se présentant pour la 
première fois. 
 

� Collège Salarié 
• Tristan LIVAIN    22 voix & 1er 
• Sandrine MONNET    15 voix & 2ème 
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o SCRUTIN COMPLEMENTAIRE 
� Collège Libéral 

• Daniel SAUBIN    108 voix & 8ème 
 

� Collège Salarié 
• Sylviane COSSALTER-DARRAS  12 voix & 3ème 

Il s’agit pour autant d’une nouvelle élue s’étant présentée pour la première fois. 
On notera également que le scrutin s’est appuyé sur 289 votants sur 1524 inscrits (18,96%), qu’il y a eu 
17 bulletins nuls et 5 bulletins blancs amenant le nombre de suffrages valides à 267, soit 92,39% des 
suffrages. 
 
 Au final, le CDOMK38 est composé de : 

- COLLEGE LIBERAL 
o Marie ACHARD (2006-2011 puis 2011-2017) 
o Bernard COSSALTER (2006-2011 puis 2011-2017) 
o Marion COTTE (2008-2014) 
o Catherine COURADE (2006-2008 puis 2008-2014) 
o Jean-Paul DAVID (2006-2008 puis 2008-2014) 
o Michel GUERIN (2011-2017, 2006-2011 en suppléant) 
o Patrick GUILLOT (2006-2014) 
o Roger HERRMANN (2006-2011 puis 2011-2017) 
o Sylvie LECOMTE (2011-2017) 
o Fabrice MEUNIER-CARUS VINCENT (2011-2017, 2006-2011 en suppléant) 
o Luc MORFIN (2008-2014) 
o Hervé MOSCA (2011-2017) 
o Olivier RICHARD (2009-2014, 2006-2009 en suppléant & ayant remplacé Luc 

BARGE) 
o Daniel SAUBIN (2006-2011 puis 2011-2014) 

 
Jean-Jacques VAILLANT (2006-2008, 2008-2014 comme suppléant) 
 

- COLLEGE SALARIE 
o Sylviane COSSALTER-DARRAS (2011-2014) 
o Tristan LIVAIN (2006-2011 puis 2011-2017) 
o Sandrine MONNET (2006-2011 puis 2011-2017) 
o Véronique VION (2006-2008 puis 2008-2014) 
 

Elisabeth MACLET (2008-2014 comme suppléante) 
 


